
ZONE D’ACTIVITES LES TAMARINS  
 

CESSION AMIABLE DU LOT N°1 ISSU DE PARCELLE DE TERRAIN NON BÂTIE 
CADASTREE BL N°255À LA SOCIETE PLASTIQUES SERVICES IMPORT SARL 

 
 

 

Le présent rapport a pour objet la cession amiable de la parcelle à bâtir cadastrée section BL 

n°255 partie– lot n°1 à la société PLASTIQUES SERVICES IMPORT SARL, représentée par 

Monsieur Philippe DE SIGOYER, sise rue Auguste Lacaussade à Le Port. 

 

Cette parcelle de terrain à bâtir dispose d’une contenance de 923 m². Elle se situe dans la zone 

d’activités artisanales Les Tamarins, en zone urbaine à vocation économique mixte « Uem » 

du plan local d’urbanisme. Ce bien n’était pas concerné par le transfert des biens communaux 

situés dans les zones d’activités économiques à l’intercommunalité. Il peut donc être 

librement cédé par la Ville. 

 

Le domaine d’activité principale de l’acquéreur est la réparation navale. Il souhaite en 

parallèle développer une filière locale en matière de construction navale. Cette nouvelle 

activité devrait en outre générer la création de quatre emplois directs et deux à trois emplois 

indirects. 

 

Le prix de cession est fixé à 210 000,00 euros H.T conformément à l’avis du Domaine établi 

le 22 octobre 2020. 

 

 

Dans ces conditions, il est proposé au Conseil municipal : 

 

- d’approuver la cession en pleine propriété du terrain non bâti communal cadastré BL 

n°255 partie, lot n°1, à la société PLASTIQUES SERVICES IMPORT SARL, pour un 

montant fixé à la somme de 210 000,00 euros H.T conforme à l’avis du Domaine ; 

- de fixer au 30 septembre 2021 au plus tard la date de signature du compromis vente 

correspondant, établi pour une durée maximale de 12 mois, pour permettre à l’acquéreur 

d’obtenir un permis de construire purgé de tous recours ainsi que les financements 

nécessaires à la réalisation de son projet ; 

- de dire, en conséquence, que l’acte de vente authentique devra être signé par les parties le 

30 septembre 2022 au plus tard ; 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer les actes correspondants. 

 

 

Affaire suivie par la Direction de l’Aménagement du Territoire - Service Foncier et Gestion du 
Patrimoine 

 

 
Pièces jointes 

- plans de situation de la parcelle 

- avis du Domaine 

- courriers 

 

  



ANNEXE 1 :Plans de situation de la parcelle 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

  



ANNEXE 2 : Avis du domaine 
 

 
 

 

  



 

 

 
 

 

  



ANNEXE 3 : Echanges de courriers 
 

 

 

 
 

 

 

 



 

 

 

 

 
 

 

 

 



 

 

 

 

 
 

 

 

 



 

 

 

 

 
 

 

 

 


